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Figure PONTS-DE-CÉAISE

PIERRE DAGORN,  
PORTE-PAROLE DES  
CLUBS SPORTIFS LOCAUX
EN PLUS DE SES FONCTIONS DE PRÉSIDENT DE L’ASPC CYCLO, PIERRE DAGORN, 
PRATIQUANT RÉGULIER DE CYCLOTOURISME, EXERCE DEPUIS LE MOIS DE JANVIER 
LA PRÉSIDENCE DE L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS.

Pierre Dagorn connaît bien les circuits à vélo 
du département. Et pour cause, il pratique 
depuis 25 ans le cyclotourisme.   
C’est en 1999, alors qu’il est professeur de 
technologie au collège Saint-Laud, qu’il 
adhère à l’ASPC Cyclo. Il devient secrétaire 
de cette association créée en 1973 par un 

groupe d’amateurs de vélo et il 
en est président depuis 2019. 
L’ASPC Cyclo, troisième club de 
cyclotourisme du département 
avec 120 adhérents, propose 
toute l’année le dimanche des 
sorties avec trois itinéraires : 
60, 80 ou 100  km. «Environ 
200  circuits de cyclotourisme 
sont possibles : on trouve des 

pentes dans le Layon et du plat dans le 
Beaugeois. Le choix varie en fonction des 
saisons», précise-t-il. En plus des escapades 
dominicales, le club organise différents 
événements : une rencontre début mai au lac 

de Maine en partenariat avec l’association 
Vaincre la mucoviscidose, un parcours de 
200 km en juin et plusieurs circuits début 
décembre pour collecter des fonds pour 
le Téléthon. Grâce au soutien financier du 
comité départemental olympique et sportif 
du Maine-et-Loire (CDOS 49) et du comité 
départemental du cyclotourisme du Maine-
et-Loire, l’ASPC Cyclo forme gratuitement ses 
adhérents aux premiers secours.

En janvier dernier, Pierre Dagorn a succédé à 
Etienne Bremond à la présidence de l’OMS 
(Office Municipal des Sports). Créée il y a 
une dizaine d’années, cette association a 
pour mission principale d’assurer le lien entre 
les sportifs, les responsables des clubs locaux 
et la municipalité. Aux Ponts-de-Cé, on 

compte en effet plus de 3 000 sportifs répartis dans 
25 associations, qu’elles soient scolaires ou fédérales. 
Pierre Dagorn entend poursuivre les actions mises en 
place par son prédecesseur, fondateur de l’office. 
Parmi elles, la prévention des risques cardiovasculaires 
chez les sportifs âgés de 40 ans et plus. 

Grâce à un partenariat avec le service de médecine 
du sport du CHU d’Angers, les licenciés des clubs  
pont-de-céais bénéficient d’une visite de contrôle 
gratuite au centre médico-sportif, situé dans le quartier 
de La Chesnaie. «Près de 180 consultations ont été 
réalisées de juin à décembre 2023. Une personne sur 
dix  a été orientée vers une consultation spécialisée», 
note Pierre Dagorn. 

Autre action menée depuis plusieurs années : la journée  
sportive des enfants (anciennement Sport à l’école), 
qui a réuni l’année dernière environ 200 participants. 
La prochaine édition aura lieu mardi 30  avril, 
pendant les vacances scolaires, au complexe sportif  
François-Bernard.

L’OMS assure le lien 
entre les sportifs,  
les responsables  
des clubs et la Ville.


